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GSRL DIGEST      N°83, 25 Janvier 2021  
 

UMR 8582, EPHE-PSL / CNRS   
 
Portail Web : https://www.gsrl-cnrs.fr/              Twitter : @LaboGSRL  
 

Courriel : gsrl@cnrs.fr          Documentation : Antoine Vermande  33 (0)1 88 12 17 98 

_____________________________________________________________________________________________________ 

Les activités régulières de notre laboratoire (séminaires, programmes, colloques, 
journées d'étude, publications etc.) sont consultables sur notre site internet 
(https://www.gsrl-cnrs.fr). Elles sont aussi répercutées par courriel ainsi que sur le fil 
Twitter dédié (@LaboGSRL).  

La fonction de ce GSRL Digest est de compléter notre dispositif de communication en se 
focalisant principalement sur les appels à communication ou à contributions, les offres de 
poste et les bourses, les appels à projet, et des informations générales liées à notre 
environnement de recherche. 

Merci de nous signaler les infos pertinentes relevant de ces domaines. Si ces infos ont une 
"date de péremption" courte (moins de 10 jours), elles sont en priorité diffusée via le 
courriel gsrl-diffusion. Sinon, elles figurent dans ce GSRL Digest. 

Pour les annonces de cours & événements scientifiques, voir aussi les sites de nos tutelles : 
https://www.ephe.fr/ & http://www.cnrs.fr/  
 
Pour compléter le survol de notre écosystème de recherche, le portail du CAMPUS CONDORCET est 
une ressource :  https://www.campus-condorcet.fr 
 

 

https://www.gsrl-cnrs.fr/
https://twitter.com/LaboGSRL
mailto:gsrl@cnrs.fr
http://www.cnrs.fr/
https://www.campus-condorcet.fr/


 2 

#Appel à contributions : Colloque Pisa EASR 2021 
 
Association Européenne pour l’Étude de la religion 
 
Date limite 29 mars 2021 
 
L'Association Européenne pour l'Etude de la Religion (European Association for the Study of 
Religions) organisera à l'Université de Pise la prochaine conférence annuelle, qui se tiendra du 30 
août au 3 septembre 2021. On espère que la conférence pourra avoir lieu en présentiel, même si 
une version en ligne sera de toute façon organisée.  
 
Le thème choisi, Resilient Religion, fait appel à la notion de religion en tant que résilience: la 
conférence se consacrera à étudier comment la religiosité, dans ses formes plus ou moins 
institutionnalisées, mais aussi au niveau de la simple croyance au surnaturel, représente un moyen 
efficace de réagir en situation de crise et de se rapporter au sacré, grâce à l'interaction fructueuse 
entre la spiritualité, l'empathie et les émotions. 
L'approche de la conférence est largement interdisciplinaire, dans un sens diachronique (de l'âge 
de pierre à l'âge actuelle), et les perspectives des interventions sont extrêmement variées 
(philosophie, histoire, questions littéraires ou artistiques, approches sociologiques, psychologique, 
anthropologique, etc.). 
Originellement choisi pour se raccorder au projet d'excellence du Department de Civiltà e Forme 
del Sapere qui accueillera l'événement, le thème revêt beaucoup plus d'importance à la lumière de 
la récente situation sanitaire. 
 
Sur le site (www.easr2021.org), qui sera périodiquement mis à jour et dans lequel une liste de 
diffusion spéciale sera bientôt disponible, on peut aussi déjà répondre à l'appel aux contributions 
(call for papers). 
La date limite du 31 janvier sera surement différée, due aux circonstances actuelles. 
Les contributions peuvent être rendues dans les langues européennes les plus courantes. 

 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 
#Appel à projet : « Islam, religion et société » 
 
Bureau central des cultes 
Ministère de l’intérieur 
 
Date limite 29 mars 2021 
 
 
Le Bureau central des cultes a le plaisir de vous annoncer la publication de l'appel à projets (AAP) 
2021 "Islam, religion et société" du ministère de l'intérieur. 
 
 
Depuis 2015, le ministère soutient la recherche et notamment les jeunes chercheurs et post-
doctorants dans les champs disciplinaires de l'islamologie et des sciences humaines sur l’islam en 
France. Comme chaque année, les AAP 2021 sont présentés par grands axes, chacun d’eux étant 

http://www.easr2021.org/
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composé de plusieurs thèmes, laissant aux chercheurs toute latitude pour fixer leur méthodologie, 
structurer leur projet et envisager leurs terrains d’étude. 
 
 
Les recherches soutenues éclaireront les dynamiques complexes que connaît cette religion et ses 
différentes expressions, dans le contexte contemporain, la diversité de ses courants, pratiques et 
discours, de sa composition et de ses recompositions. Les approches pluridisciplinaires sont 
fortement encouragées. 
 
 
La date limite de candidature est fixée au lundi 29 mars 2021, par voie électronique à l'adresse 
fonctionnelle : bureau-central-cultes@interieur.gouv.fr 
 
 
Après l'envoi du courriel, le dossier papier doit être envoyé dans les plus brefs délais par voie 
postale à l'adresse suivante : Ministère de l’intérieur, DLPAJ, Bureau central des cultes, place 
Beauvau, 75800 Paris Cedex 08. 
 
 
Vous trouverez ci-joint le guide de candidature ainsi que la fiche des axes thématiques des AAP 
2021. Les AAP 2021 sont également disponibles sur le site internet du ministère de l'intérieur : 
 
https://www.interieur.gouv.fr/Publications/Cultes-et-laicite/Appels-a-projets-AAP-Islam-
religion-et-societe 

 
 
(source : https://www.interieur.gouv.fr/Publications/Cultes-et-laicite/Appels-a-projets-AAP-
Islam-religion-et-societe) 

 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 
#Prix de thèse : Chaire Jean Monnet « Principes du Procès en Europe » 
 
Chaire Jean Monnet 
Centre Michel de l’Hospital (EA 4232) 
 
Date limite : 31 mars 2021 
 
 
La Chaire Jean Monnet "Principes du Procès en Europe", en partenariat avec le Centre Michel de 
L’Hospital (EA 4232), entend récompenser un jeune docteur ayant effectué des recherches sur une 
question procédurale avec une dimension européenne, comparative et/ou internationale. 
  
D’une valeur de 3 000 euros, ce Prix de thèse de la Chaire Jean Monnet a vocation à soutenir le 
travail d’un jeune chercheur en finançant la publication de sa thèse, et plus 

https://webmail.cnrs.fr/owa/redir.aspx?C=7_2tsodka7DqeadqxzaXSIGe3YBbIDnSIDfSzc9UEYIBN4R50b7YCA..&URL=mailto%3abureau-central-cultes%40interieur.gouv.fr
https://webmail.cnrs.fr/owa/redir.aspx?C=T1m9Otw-0AE6xU2xE4pXPCTwwI2RXxo3Gr0ucZlPr68BN4R50b7YCA..&URL=https%3a%2f%2fwww.interieur.gouv.fr%2fPublications%2fCultes-et-laicite%2fAppels-a-projets-AAP-Islam-religion-et-societe
https://webmail.cnrs.fr/owa/redir.aspx?C=T1m9Otw-0AE6xU2xE4pXPCTwwI2RXxo3Gr0ucZlPr68BN4R50b7YCA..&URL=https%3a%2f%2fwww.interieur.gouv.fr%2fPublications%2fCultes-et-laicite%2fAppels-a-projets-AAP-Islam-religion-et-societe
https://fr.calameo.com/books/006505269c46d6d7bae91
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largement, en diffusant son savoir en matière de procédure européenne, comparative ou 
internationale, auprès du public. 
  
Sont autorisés à concourir tous les docteurs en Droit et Science politique ayant soutenu leur 
thèse entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2020. Les candidats doivent envoyer leur dossier 
avant le 31 mars 2021 minuit à l’adresse mail suivante : chaire.ppe@gmail.com 
  
Le dossier se compose de : 
- La thèse 
- Le rapport de soutenance 
- Un CV 
- Un résumé de la thèse en 5 pages. 
  
Les dossiers seront examinés par un jury d’experts qui éliront la thèse lauréate. Les résultats 
seront communiqués à l’ensemble des candidats par email durant la première quinzaine du mois de 
juillet. Le lauréat sera invité à présenter son travail lors d’une conférence qui se tiendra, à l’automne 
2021, à l’École de droit de l’Université Clermont-Auvergne. Cette conférence sera suivie 
par une cérémonie de remise de prix. 
 
Cf. affiche et appel à candidature en ligne. 

 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 
#Bourse : « Prix Raimon Panikkar » 
 
Fundació Vivarium Raimon Panikkar 
 
Date limite : 1er avril 2021 
 

 
 

PRIX RAIMON PANIKKAR 
 

Avis de concours 
 

 
 Le «Prix Raimon Panikkar» est un prix international institué par la Fundació Vivarium Raimon 
Panikkar à l’occasion du centenaire de sa naissance, dans le but de diffuser sa pensée et de 
promouvoir l’étude de ses œuvres.  
 
La Fundació Vivarium Raimon Panikkar est une organisation non-profit fondée par Panikkar lui-
même pour promouvoir des études interreligieuses et interculturelles. Le legs de la Fondation est 
de poursuivre les buts du fondateur en complétant la publication de ses écrits et en favorisant la 
continuation de ses études.  
 
Le prix est destiné aux jeunes auteurs d’une étude originale et inédite portant sur la pensée et les 
œuvres de Raimon Panikkar, rédigée dans l’une des langues dans laquelle est publiée l’Opera Omnia, 

mailto:chaire.ppe@gmail.com
https://fr.calameo.com/books/006505269c46d6d7bae91
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ou l'allemand (bien que l'Opera Omnia n'est pas encore publié dans cette langue). Il y aura un prix 
pour chacune des langues.  
Chaque prix est sponsorisé par la Fundació Vivarium Raimon Panikkar en collaboration avec la 
maison d'édition de l'Opera Omnia correspondante.  
 
Le prix consiste en :  

• publication de l’étude  
• hommage des Œuvres de Raimon Panikkar  
• prix en argent de 3.000 euros  

 
Éligibilité  
L’admission au concours est réservée aux jeunes chercheurs (moins de 40 ans à la date de la 
demande d’admission).  
La nationalité du candidat n’est pas importante, seule importe la langue utilisée dans l’essai. 
 
À titre indicatif, l’étude doit avoir la consistance et le niveau d’une thèse de doctorat universitaire, 
sans être nécessairement une thèse universitaire (environ 200 pages, 50.000 mots).  
 
L’étude doit être originale, inédite et complète (prête pour la publication). Épreuves incomplètes 
ne seront pas acceptés.  
Des études déjà partiellement publiées ou de nouvelles éditions de travaux précédemment publiés 
ne seront acceptées que si - à la discrétion du jury- le nouveau travail présente une substantielle 
révision et un réel enrichissement. Dans ce cas le candidat devra également fournir un exemplaire 
de la publication précédentes, avec les références éditoriales qui la concernent.  
 
 
Genre d’étude  
Les critères d’évaluation seront établis par le jury. À titre indicatif : l’étude doit montrer une bonne 
compréhension de la pensée de R. Panikkar, et prospecter des applications possibles, dans le monde 
contemporain, de sa vision de la réalité.  
Les travaux purement biographiques ne seront pas pris en considération.  
On demande un style linguistique soigné.  
 
Demande de participation  
Les demandes doivent être présentées par courrier électronique à: info@raimon-panikkar.org avant 

le 1er avril 2022.  

Dans sa demande le candidat doit inclure : nom, adresse, âge, nationalité et éventuelle appartenance 
à un organisme.  
La demande doit être accompagnée d’une déclaration du candidat attestant que l’étude est originale, 
inédite et complète.  
Le manuscrit doit être soumis sous forme digitale (format PDF) et envoyé en même temps que la 
demande avant l’échéance de la date indiquée ci-dessus.  
 
Jury  
Le jury (un pour chaque prix/langue) sera constitué par d’éminents spécialistes de la pensée et des 
œuvres de Raimon Panikkar, sélectionnés et nommés par le Conseil de la Fundació Vivarium 
Raimon Panikkar. Le jury comprendra également le Président ou un délégué de la Fondation et un 
représentant de la maison d'édition des Œuvres de Raimon Panikkar dans la langue correspondante. 
 
Le jury se réserve le droit de ne pas attribuer le prix si aucune des études n’est jugée digne de le 
mériter. 

file:///C:/Users/Centre%20Doc%20GSRL/Desktop/GSRL%20Digest/info@raimon-panikkar.org
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Notification des résultats du concours  
Les participants recevront la notification des résultats du concours avant le 31 août 2022.  
 
Coordination du concours  
Le concours est coordonné par la Fundació Vivarium Raimon Panikkar. 
Pour informations on est priés de consulter le site officiel de la Fondation à l’adresse web 
www.raimon-panikkar.org (IT, CA, EN, ES, FR, DE) ou de contacter les organisateurs à l’adresse 
info@raimon-panikkar.org.  
 
Maisons d’édition  
Les maisons d’édition des œuvres complètes (Opera Omnia) qui participent à ce prix sont :  
 

• italien   - Editoriale Jaca Book, Milano, Italia  
• catalan   - Fragmenta Editorial, Barcelona, España  
• français   - Les Éditions du Cerf, Paris, France  
• espagnol   - Herder Editorial, Barcelona, España  
• anglais   - Orbis Books, Maryknoll York, NY, USA  
• anglais (pour l'Inde) - Motilal Banarsidass Publishers, New Delhi, Inde  
• allemande   - à définir  
 
 
 
 
 
 

CONFÉRENCE INTERNATIONALE RAIMON PANIKKAR 
Venezia, octobre 2022 

 
Les membres desjurys et les lauréats du prix sont invités à la Conférence qui se tiendra à l'Université 
Ca' Foscari de Venise en octobre 2022 pour souligner l'achèvement de la publication de l'Opera 
Omnia en plusieurs langues. Les lauréats sont également invités à présenter leurs essais. 

 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
# Appel à article : « Les modes d’engagement des jeunes, dans et hors 
l’école en contexte de crise. »  
 
Revue Tréma 
 
Date limite 30 juin 2021 

Argumentaire 

La polysémie de la notion d’engagement telle qu’elle est mobilisée autour de la question scolaire et 
dans le contexte de l’école oscille entre inculcation et ouverture de possibles, ce qui en fait une 
question discutée. L’engagement des jeunes relève parfois d’une adhésion à des valeurs prônées par 
l’école. Il peut également s’exprimer en dehors de l’école et s’orienter vers une critique de l’idéologie 
dominante qui prévaut dans la société. Il est dès lors nécessaire d’articuler les visions normatives 

file:///C:/Users/Centre%20Doc%20GSRL/Desktop/GSRL%20Digest/www.raimon-panikkar.org
mailto:info@raimon-panikkar.org
https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom1n1


 7 

et émancipatrices de l’engagement pour comprendre comment ces conceptions antinomiques 
s’articulent dans et hors l’école, en tenant compte aussi de ce qui distingue la fin de la scolarité 
obligatoire de l’enseignement secondaire ultérieur. 

La pluralité des acceptions de la notion d’engagement (éthique, sociologique, psychologique, etc.) 
témoigne des multiples références mobilisées par l’éducation à la citoyenneté (histoire, sociologie, 
philosophie, science politique, droit, géographie, etc.). L’analyse des engagements devient alors un 
angle d’attaque pertinent pour étudier les contenus et modalités didactiques développés dans le 
domaine de l’éducation à la citoyenneté, une « discipline » hybride qui demeure constamment en 
construction. Bien que datant de 2015, l’Enseignement moral et civique en France a ainsi fait l’objet 
d’analyses qui montrent son caractère pluriel et controversé (Kahn, 2015 ; Desmery, 2020). Cette 
notion peut concerner les élèves, mais aussi les enseignant-es (sur le plan professionnel, syndical, 
politique, etc.), et surtout rassembler sous le même terme des engagements multiples (civique, 
social, politique, scolaire, etc.). 

Le lien entre engagements et école recèle nombre d’ambiguïtés, notamment celle de l’injonction 
prescriptive, c’est-à-dire la distinction de bons et de mauvais engagements, et des acteurs et actrices 
qui la déterminent. En témoigne par exemple la virulence des réactions actuelles face à 
l’engagement d’une lycéenne dans un combat contre le réchauffement climatique, faisant face à des 
critiques genrées, mais aussi quant à sa jeunesse et son statut d’« écolière ». Dans la même veine, 
les interrogations que soulève le statut de la grève dans un contexte scolaire sont une preuve de la 
dimension sensible de ces questions. Les engagements de la jeunesse dans des contextes nationaux 
variés sont un sujet de premier plan à l’heure des grèves pour le climat ou des luttes féministes, 
même si ces mouvements d’ampleur planétaire ont subi une réorganisation du fait du contexte 
pandémique actuel. Cette crise sanitaire interroge d’ailleurs les relations entre les générations ainsi 
que les engagements subis ou choisis de la jeunesse. 

L’enjeu central de cet appel à articles est ainsi de questionner la pluralité des engagements 
provoqués ou attendus à l’école et hors de l’école et de comprendre la relation entre 
injonction normative et promotion de l’émancipation. 

Diverses catégories de références sont mobilisables pour penser l’engagement à l’école : 

- Dans la perspective de la mise en œuvre d’une école émancipatrice (Freire, 1983 [1968]) qui ne 
soit pas fondée sur la simple prescription de valeurs qui se vident de leur dimension politique pour 
se réduire à de simples civilités, il s’agira de réfléchir aux conditions (pédagogiques mais aussi 
organisationnelles) qui permettent aux élèves d’exercer une réflexion autonome, notamment 
par le biais de l’examen de problèmes de société susceptibles de les engager en tant que sujets 
agissants. La notion d’émancipation (Freire, 1983 [1968] ; Garnier, 2014) est intimement liée à 
cette pluralité des formes d’agentivité des élèves et interroge sa signification du point de vue 
de leur autonomie d’action et de pensée, mais également de la reconnaissance (Honneth, 2000) de 
cette autonomie par les adultes. 

- Reinhart Koselleck (2000 [1979]) a également mis en lumière l’articulation entre un champ 
d’expérience et un horizon d’attente qui marquent le passé et l’avenir de tout un chacun, celle-ci 
constituant un moteur de la prise de décision, ce qui la lie à l’agentivité (agency) qui s’oppose au 
fatalisme. Cet appel postule que la crise contemporaine des horizons d’attente a une 
influence majeure sur les engagements de la jeunesse, qu’ils se manifestent dans ou hors 
école, qu’ils soient encouragés ou empêchés. Il ne s’agit donc pas de traiter de la crise de l’école 
ou de celle de la société, mais de la façon dont ces horizons d’attente troublés entrent dans l’école. 
Cette pénétration est souvent accompagnée d’une injonction à l’engagement des élèves encore 
mineur-es, cette posture étant perçue comme une réponse à ladite crise. 
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- Le contexte scolaire nord-américain est traversé de tensions autour du rapport dialectique entre 
reconnaissance et universalité, certains groupes minoritaires exprimant le constat d’une forme 
d’assignation à l’universalisme. Abordé sous l’angle de la philosophie politique notamment, 
ce débat concerne l’éducation à la citoyenneté en mettant en tension les concepts 
d’universalisme et de particularisme (Sant, 2019).  

- L’engagement de la jeunesse, dans et hors école, ne se restreint pas à la citoyenneté 
politique à venir (pour les mineur-es) puisque le choix de s’engager dans certains clubs (pour 
pratiquer un sport, apprendre un art créatif, etc.) peut aussi mener à des formes d’engagements 
proto-politiques. Cela illustre la capacité des élèves à choisir leurs engagements en toute 
connaissance de cause et à faire ainsi preuve de discernement, y compris dans le choix de ne pas 
s’engager. Cette attitude peut ainsi être conçue comme une forme de contre-engagement (Robert-
Mazaye, Demers, Boutonnet et Lefrançois, 2017). 

- L’étude des formes d’engagement des jeunes doit permettre de déterminer quel-les 
citoyen-nes l’école entend former et d’évaluer la réalité de cette formation civique. Il serait 
par exemple fructueux de réfléchir au rapport dialectique entre les engagements prescrits et 
l’encouragement à faire preuve de discernement. La notion de justice sociale transmise aux élèves, 
vers laquelle tend la taxonomie de Westheimer & Kahne, prend un sens particulier dans le contexte 
de mouvements sociaux contemporains qui touchent la jeunesse un peu partout dans le monde. Et 
de se demander enfin, en mobilisant par exemple la didactique de la citoyenneté comment faire 
face au dilemme moral qui consiste à faire valoir sans prescrire (Heimberg, 2011). La didactique de 
l’enseignement des questions sensibles en classe pourra être examinée en la confrontant 
notamment aux critiques d’un enseignement de nature dogmatique (Legardez & Simonneaux, 
2006). 

Cet appel ne se limite pas à l’aire francophone, tous les pays pouvant être concernés par une telle 
approche. La jeunesse, dans sa pluralité, doit être entendue ici au sens large, bien qu’il semble 
intéressant de relier l’engagement des jeunes à leur minorité civique et politique, ce qui permet de 
prendre en compte une participation qui va au-delà du vote. 

D’autre part, des articles historiques traitant de crises passées (guerres, famines, épidémies) 
permettraient d’éclairer les enjeux contemporains de cette entrée des crises dans l’École. Ce 
questionnement peut ainsi s’inscrire dans plusieurs champs disciplinaires afin d’aborder aussi bien 
des formes passées d’engagements que des expériences contemporaines, voire des projets à venir. 
La perspective diachronique doit permettre un mouvement de va-et-vient entre passé et présent en 
historicisant les débats contemporains sur l’éducation à la citoyenneté notamment. 

Cet appel encourage enfin à analyser la reconnaissance de la parole et des points de vue diversifiés 
des jeunes, ce qui repose la question du lien entre engagement et insertion, mais montre aussi le 
caractère parfois normatif de celle-ci. Le concept de reconnaissance apparaît alors fondamental à 
prendre en compte dans le cas d’engagements moraux ou en vue d’un résultat pratique. 

Axes de travail 

Les propositions pourront s’articuler selon les trois axes suivants qui ne sont pas exclusifs : 

Axe 1 : Analyser la crise des horizons d’attente comme facteur et ressort d’engagements 
pour changer le monde de l’école ou par l’école dans des contextes traumatiques passés 
(guerres, catastrophes, etc.). 

▪ Quelles sont les tensions, présentes et passées, liées à la conception de l’école en examinant 
le lien dialectique entre les contenus et les procédures ? Certains contenus peuvent être 
émancipateurs mais transmis par des dispositifs qui contreviennent par leur essence même 
à ce processus, comme la pédagogie catéchistique (Buttier, 2016 et 2017). 

https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom1n2
https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom2n1
https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom2n1
https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom2n1
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▪ Il est alors nécessaire de questionner la possibilité même d’un enseignement des enjeux 
politiques et sociaux à l’école, voire d’une éducation au politique (Mougniotte, 1999). 
Comment transposer les savoirs savants en savoirs enseignables à tous, en les élémentant 
et non en les abrégeant pour reprendre des réflexions pédagogiques héritées du Siècle des 
Lumières et de la Révolution française, réactivées au XXème siècle en didactique avec le 
concept d’élémentation des savoirs (Astolfi, 2014). 

Axe 2 : Examiner les engagements pédagogiques et didactiques et leur puissance 
émancipatrice potentielle. 

▪ Comment mobiliser les travaux menés par Westheimer & Kahne (2004) qui constituent 
une tentative de typologie, ou taxonomie selon Éthier & Lefrançois (2015), non pas des 
engagements, mais des élèves engagé-es, pour étudier les diverses formes d’engagements ? 

▪ Il importe donc également de partir des programmes et plans d’études afin d’identifier les 
attentes réglementaires concernant l’engagement à l’école. Heimberg (2007) a justement 
posé la question de la prescription en plaidant pour « ouvrir des perspectives de réflexion 
autonome pour les jeunes ». Des formes d’engagement inédites se font jour en niant parfois 
la capacité même de l’école à permettre aux élèves de s’engager, lorsqu’il s’agit de grèves 
scolaires par exemple. 

▪ Quels types d’engagement découlent-ils de la pénétration de débats controversés dans 
l’école, quel sont ceux qui sont promus, quels engagements sont-ils empêchés, en fonction 
de ces questions sensibles dans la classe, dans la société mais aussi, parfois, dans les savoirs 
de référence ? 

▪ Sachant que la citoyenneté scolaire peut se révéler très fortement normée, dessinant en 
creux le projet politico-éducatif d’une société, quel peut être le bénéfice d’une approche 
comparatiste des formes d’engagements selon les contextes culturels considérés ? 

Axe 3 : Interroger l’éducation aux enjeux politiques et sociaux dans l’école d’aujourd’hui : 
s’agit-il d’un encouragement ou bien d’un obstacle aux engagements des élèves ? 

▪ Ce dossier encourage à interroger l’existence d’une volonté émancipatrice qui semble plus 
être le fait de certains protagonistes (individuels ou collectifs) que des institutions en charge 
de l’école. L’école est souvent mobilisée face à ce qui est qualifié de « déficit d’engagement » 
de la jeunesse, les espoirs se reportant notamment sur l’éducation à la citoyenneté, bien que 
l’impact de celle-ci reste largement inconnu. L’injonction à s’engager pour la démocratie 
dans sa forme traditionnelle et minimaliste (voter, s’insérer dans des institutions ou des 
structures pré-existantes) peut-elle ainsi être perçue comme un engagement forcé ? 

▪ Quelles sont les formes d’engagement politique reconnues : voter aux élections, connaître 
les institutions, être membres des sections jeunes des partis, se syndiquer, etc. ? Un 
engagement peut ainsi être valorisé tout en méconnaissant certaines formes alternatives de 
participations à la sphère publique qui peuvent être plus engageantes pour certain-es élèves. 

▪ La notion de neutralité scolaire doit être interrogée en l’historicisant et en adoptant 
également une démarche comparatiste pour tenir compte des contextes particuliers dans 
lesquels elle s’exprime (Potvin, 2015). L’engagement peut être à la fois le but à atteindre 
lorsqu’il vise à fabriquer des citoyen-ne-s autonomes et responsables, ou bien le repoussoir 
lorsqu’il se manifeste dans une radicalisation politique ou religieuse pouvant aboutir à la 
négation la plus extrême de l’altérité. 

▪ La question doit également se poser de savoir comment traiter des effets de l’éducation à 
la citoyenneté sur les élèves, dans un contexte troublé comme celui des attentats qui ont 
touché la France en 2015 par exemple ? (Bozec, 2016). En sachant, comme le soulève 

https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom2n2
https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom2n2
https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom2n3
https://journals.openedition.org/trema/6397#tocfrom2n3
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l’auteure, que les attentats en France ont une influence très forte sur les finalités de l’école 
en matière d’éducation à la citoyenneté. 

Dans ce contexte de crise des horizons d’attente, l’évolution de l’enseignement devient une réponse 
aux tensions sociale, économique, politique, environnementale ou encore sanitaire. L’éducation à 
la citoyenneté et tous les enseignements qui participent de la formation civique sont perçus comme 
autant de leviers de transformation en même temps qu’ils sont soumis à une demande sociale. Ces 
quelques questions n’épuisent pas les sujets qui pourront être traités et visent à susciter des 
propositions aussi riches que variées. 

Calendrier 

Les articles complets sont attendus pour le 30 juin 2021 au plus tard (les adresser à Jean-Charles 
Buttier, à l’adresse suivante : Jean-Charles.Buttier@unige.ch) 

Les auteurs et autrices recevront les résultats des expertises au 30 octobre 2021 au plus tard pour 
permettre les allers-retours nécessaires avant les versions définitives. 

La parution est prévue pour fin décembre 2021. 

Pour toutes demandes de renseignements, contacter Jean-Charles Buttier (Jean-
Charles.Buttier@unige.ch). 

Normes de présentation 

Les propositions d'articles doivent faire apparaitre Titre, sous-titre, nom et prénom de l’auteur ou 
des auteurs, fonction, équipe de recherche et organisme d’appartenance, un résumé de 350 à 500 
signes maximum, en français et en anglais ainsi que 3 ou 4 mots-clés, en français et en anglais. 

Les articles doivent respecter les normes APA mises à jour 
: https://journals.openedition.org/trema/876 

 (Source : https://journals.openedition.org/trema/6397) 
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